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(54) Palette avec des montants repliables

(57) Palette de stockage comprenant un socle (3) et
une armature apte à être déployée sur le socle (3), ladite
armature comprenant au moins un montant (4a) agencé
pour être déployé entre une position de rangement sur
le socle et une position d’utilisation dans laquelle ledit
montant (4a) est dressé sur le socle (3) de la palette (2),

ladite palette étant caractérisée par le fait qu’elle com-
prend un élément d’enroulement (10) souple monté so-
lidaire du montant (4a) et agencé pour être étendu sen-
siblement perpendiculairement au socle (3) en position
d’utilisation du montant (4a) de sorte à retenir des mar-
chandises stockées sur la palette (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
palettes de manutention, et plus particulièrement des pa-
lettes thermoformées double peau.
[0002] Une palette thermoformée double peau est gé-
néralement formée à partir de deux feuilles d’un matériau
plastique et est généralement en forme d’un parallélépi-
pède rectangle.
[0003] On connaît plusieurs types de telles palettes et
elles ont des applications dans de nombreux secteurs
techniques. La plus connue est la palette en bois sur
laquelle sont disposées des marchandises.
[0004] Un inconvénient des palettes existantes est la
difficulté pour maintenir et envelopper des marchandises
posées sur de telles palettes. Le procédé existant, connu
sous le nom de palettisation, permettant d’emballer des
marchandises posées sur une palette, par exemple en
bois, pour stockage et/ou transport, consiste à entourer
les marchandises avec un film transparent en matière
plastique extensible. Ce procédé implique des difficultés
et des pertes de temps car plusieurs tours sont néces-
saires au film en matière plastique pour emballer la mar-
chandise et il faut soit un opérateur pour tourner autour
de la palette, soit une machine coûteuse faisant tourner
la palette tout en emballant la marchandise avec le film
en matière plastique et dédiée uniquement à une telle
application. De plus, un autre inconvénient d’un tel film
de palettisation est qu’il ne sert qu’une seule fois, néces-
sitant de grandes quantités de film, générant ainsi des
coûts et des déchets en grand nombre.
[0005] L’objectif de l’invention est d’obtenir une palette
permettant très simplement et rapidement de palettiser
des marchandises sans nécessiter l’utilisation d’une ma-
chine spécifique ou de film en matière plastique fasti-
dieux à mettre en place et non réutilisables.
[0006] L’invention parvient à réaliser ces objectifs, en
proposant une palette de stockage comprenant un socle
et une armature apte à être déployée sur le socle, ladite
armature comprenant au moins un montant agencé pour
être déployé entre une position de rangement sur le socle
et une position d’utilisation dans laquelle ledit montant
est dressé sur le socle de la palette, ladite palette étant
caractérisée par le fait qu’elle comprend un élément d’en-
roulement souple monté solidaire du montant et agencé
pour être étendu sensiblement perpendiculairement au
socle en position d’utilisation du montant de sorte à re-
tenir des marchandises stockées sur la palette.
[0007] La palettisation est ainsi de mise en oeuvre fa-
cile et rapide par un opérateur unique et sans machine
spécifique. Elle peut aussi se faire une pluralité de fois
avec le même élément d’enroulement, réutilisable un
grand nombre de fois. De plus, les marchandises peu-
vent être visibles ou identifiables sur la palette après pa-
lettisation.
[0008] De plus, les armatures de la palette sont replia-
bles à plat sur ou dans la palette, permettant ainsi un
stockage aisé à vide de la palette, voire une utilisation

sans les armatures de la palette. Plusieurs palettes peu-
vent ainsi être empilées ou gerbées les unes sur les
autres notamment en position de rangement.
[0009] Selon un aspect de l’invention, la palette com-
prend en outre des moyens d’enroulement, l’élément
d’enroulement étant agencé pour être enroulé sur les
moyens d’enroulement, le montant étant configuré de
sorte que l’élément d’enroulement est apte à être déroulé
entre une position enroulée et une position déroulée lors-
que le montant est en position d’utilisation.
[0010] Selon un aspect de l’invention, l’armature com-
prend au moins un montant pouvant être déployé entre
une position de rangement et une position d’utilisation,
ledit montant comprenant des moyens de maintien de
l’élément d’enroulement dans une position déroulée. Ce-
ci permet notamment de maintenir l’élément d’enroule-
ment lorsqu’il enveloppe des marchandises sur la palet-
te. Lorsque les moyens d’enroulement, l’élément d’en-
roulement et les moyens de maintien sont sur un même
montant, ceci permet notamment de n’utiliser qu’un seul
montant sur la palette. Ainsi, l’élément d’enroulement du
montant peut envelopper les marchandises puis être ac-
croché à ce même montant après avoir fait le tour des
marchandises.
[0011] Selon un aspect de l’invention, l’élément d’en-
roulement comprend de plus des moyens d’accrochage
aptes à maintenir l’élément d’enroulement dans une po-
sition déroulée. Ceci permet notamment d’accrocher
l’élément d’enroulement soit en l’engageant sur les
moyens de maintien d’un montant, soit en l’engageant
directement sur les marchandises. Ces moyens d’accro-
chages peuvent par exemple être des crochets, un profile
plastique extrudé, une bande auto-agrippant etc.
[0012] Selon un aspect de l’invention, les moyens d’ac-
crochage de l’élément d’enroulement sont aptes à s’en-
gager avec les moyens de maintien d’un montant dans
une position déroulée. Ceci permet d’accrocher l’élément
sur un montant de la palette, rendant l’accrochage et par
conséquent la palettisation solide.
[0013] Selon un aspect de l’invention, le socle de la
palette comprend de plus au moins un logement et est
configuré de sorte que ledit logement soit apte à recevoir
un montant en position de rangement. Ceci permet de
ranger le ou les montant(s) sur ou dans la palette en
position de rangement, lorsque les montants sont re-
pliés.Ceci permet de plus, lorsque le ou les logement(s)
sont d’une profondeur suffisante pour accueillir le ou les
montant(s) entièrement, d’obtenir une palette de forme
parallélépipédique comprenant les montants, ce qui fa-
cilite le rangement de la palette, notamment son empi-
lement avec d’autres palettes, par exemple du même
type.
[0014] Selon un aspect de l’invention, le socle com-
prend de plus au moins un orifice et est configuré de
sorte que ledit orifice soit apte à recevoir un montant en
position d’utilisation. Ceci permet d’insérer un montant
et de mieux le maintenir en position d’utilisation de la
palette, notamment lorsque plusieurs palettes sont ger-
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bées les unes au dessus des autres.
[0015] Selon un aspect de l’invention, la palette com-
prend de plus au moins un élément de fixation d’un mon-
tant à la palette, ledit élément de fixation comprenant une
liaison pivot et étant configuré de sorte que ladite liaison
pivot soit apte à permettre le basculement dudit montant
entre une position de rangement et une position d’utili-
sation. Ceci permet de garder le montant fixé à la palette
et de faire basculer le montant sur la palette entre une
position de rangement et une position d’utilisation.
[0016] Selon un aspect de l’invention, la palette com-
prend de plus au moins un élément de fixation d’un mon-
tant à la palette, ledit élément de fixation comprenant un
axe et étant configuré de sorte que ledit axe soit apte à
permettre le basculement, autour de l’axe, dudit montant
entre une position de rangement et une position d’utili-
sation. Ceci permet de garder le montant fixé à la palette
et de faire basculer le montant sur la palette entre une
position de rangement et une position d’utilisation. Un
axe est de plus aisé à monté et démonté lorsque le mon-
tant nécessite d’être monté ou changé.
[0017] Selon un aspect de l’invention, la palette est
formée de deux plaques plastiques thermoformées en
double peau. Les avantages d’un matériau plastique en-
globent la légèreté, la solidité et la résistance. Cette tech-
nologie permet d’obtenir des produits légers, possédant
de bonnes propriétés mécaniques et une bonne résis-
tance aux chocs. Un avantage du thermoformage est
notamment que des formes peuvent être aisément don-
nées au matériau. Par exemple, des logements et des
orifices peuvent ainsi facilement être aménagés dans le
matériau lors de sa fabrication. D’autres avantages rési-
dent dans l’outillage peu onéreux et la facilité de faire
évoluer l’outillage en fonction des besoins.
[0018] Selon un aspect de l’invention, au moins un
montant est en métal ou en matériau composite. Ceci
permet au montant d’être solide et résistant. Ceci impli-
que aussi de bonnes propriétés mécaniques à la com-
pression, notamment lorsque des palettes sont gerbées
les unes sur les autres.
[0019] Selon un aspect de l’invention, la palette est
apte à être empilée, en position de rangement, avec une
seconde palette. Ceci permet notamment de faciliter
l’empilement d’une pluralité de palettes en position de
rangement des palettes, c’est-à-dire lorsque celles-ci
sont repliées.
[0020] Selon un aspect de l’invention, l’armature de la
palette comprend quatre montants et la palette est apte
à être empilée, en position d’utilisation, avec une secon-
de palette. Ceci permet notamment de faciliter l’empile-
ment d’une pluralité de palettes en position d’utilisation
des palettes, c’est-à-dire lorsque les montants de celles-
ci sont dépliés.
[0021] L’invention concerne aussi un procédé de pa-
lettisation d’une palette, telle que définie ci-dessus, com-
prenant les étapes selon lesquelles :

- on déploie le montant d’une position de rangement

à une position d’utilisation, ledit montant étant dressé
sur la palette dans ladite position d’utilisation,

- on étend l’élément d’enroulement souple sensible-
ment perpendiculairement au socle de sorte à retenir
des marchandises stockées sur la palette.

[0022] Ceci permet de monter rapidement la caisse en
position d’utilisation et de procéder à une palettisation
aisée et rapide des marchandises. De plus, comme l’élé-
ment d’enroulement, par exemple un filet, est réutilisable,
le procédé de palettisation peut être appliqué à de nom-
breuses marchandises différentes installées tour à tour
sur la palette.
[0023] Selon un aspect de l’invention, le montant com-
prend en outre des moyens d’enroulement de l’élément
d’enroulement sur le montant et le procédé comprend en
outre une étape selon laquelle, lorsqu’on étend l’élément
d’enroulement souple, on le déroule entre une position
enroulée et une position déroulée.
[0024] Selon un aspect de l’invention, l’armature de la
palette comprend au moins un montant pouvant être dé-
ployé entre une position de rangement et une position
d’utilisation et comprenant des moyens de maintien de
l’élément d’enroulement souple dans une position éten-
due, ledit procédé comprenant de plus une étape selon
laquelle on fixe l’élément d’enroulement, dans une posi-
tion étendue, avec les moyens de maintien.
[0025] Le socle et l’armature comprenant le ou les
montants forment un bloc ou pack unique et solidaire.
[0026] Une forme de réalisation de l’invention va main-
tenant être décrite plus en détail, à titre d’exemple non
limitatif, en référence aux dessins annexés sur lesquels :

La figure 1, représente une palette en position de
rangement avec des montants repliés.
La figure 2, représente une palette en position d’uti-
lisation avec quatre montants dressés dans laquelle
des éléments d’enroulement sont déroulés, et ac-
crochés, sur trois côtés du parallélépipède formé par
le socle et les montants.
La figure 3 représente une palette en position d’uti-
lisation avec quatre montants dressés dans laquelle
des éléments d’enroulement sont déroulés, et ac-
crochés, sur quatre côtés du parallélépipède formé
par le socle et les montants.
La figure 4 représente une palette en position de
rangement avec des montants repliés.
La figure 5 représente une palette en position d’uti-
lisation avec deux montants dressés dans laquelle
des éléments d’enroulement sont déroulés, et ac-
crochés, sur quatre côtés du parallélépipède formé
par le socle et les montants.
La figure 6 représente la base d’un montant bascu-
lant entre une position de rangement et une position
d’utilisation.
La figure 7 représente une vue en perspective d’une
palette selon l’invention en position de rangement
avec des montants repliés.

3 4 



EP 2 463 207 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

La figure 8 représente une vue en perspective de la
palette de la figure 7 dans les montants sont dépliés,
dressés sur le socle et définissant substantiellement
un parallélépipède rectangle.
La figure 9 représente une vue en perspective de la
palette de la figure 8 dont un élément enrouleur sou-
ple a été déroulé sur deux faces latérales du paral-
lélépipède.
La figure 10 représente une vue en perspective de
la palette de la figure 9 dont deux éléments enrou-
leurs souple ont été déroulés sur les quatre faces
latérales du parallélépipède, deux à deux.
La figure 11 représente une vue en perspective de
deux palettes de la figure 7 dont les montants sont
repliés en position de rangement et empilées l’une
sur l’autre.
La figure 12 représente une vue en perspective de
deux palettes de la figure 10 dont les montants sont
dépliés en position d’utilisation et empilées l’une sur
l’autre.

[0027] Aux figures 1 à 3, 4 à 6 et 7 à 12 on a représenté
une palette de stockage 2 respectivement selon trois for-
mes de réalisation de l’invention.
[0028] La palette de stockage 2 comprend un socle 3
et une armature. L’armature est apte à être déployée sur
le socle 3 et comprend au moins un montant 4a pouvant
être déployé entre une position de rangement, replié sur
le socle 3, et une position d’utilisation dans laquelle ledit
montant 4a est dressé sur le socle.
[0029] La palette de stockage 2 comprend un élément
d’enroulement 10 souple monté solidaire du montant 4a
et agencé pour être étendu sensiblement perpendiculai-
rement au socle 3 en position d’utilisation du montant 4a
de sorte à retenir des marchandises stockées sur la pa-
lette 2. Un tel élément d’enroulement souple 10 peut se
présenter, par exemple, sous la forme d’un filet solidaire
du montant 4a ou bien d’une toile, par exemple, en ma-
tière plastique, solidaire du montant 4a.
[0030] Ainsi, lorsque le montant 4a est déployé en po-
sition d’utilisation, dressé sur le socle 3, perpendiculai-
rement à celui-ci, l’élément d’enroulement 10 peut être
étendu par un opérateur de sorte à envelopper des mar-
chandises stockées sur la palette 2. Par étendu, on en-
tend ici que l’élément d’enroulement 10 est disposé sen-
siblement perpendiculairement au socle 3 de sorte à fer-
mer au moins en partie au moins un côté d’un parallélé-
pipède ayant le socle 3 pour base et dont la hauteur est
définie par la hauteur de l’élément d’enroulement 10. Une
fois étendu, l’élément d’enroulement 10 peut être fixé soit
sur un second montant 4b de la palette, soit sur le mon-
tant même montant 4a, 4b dont il est solidaire, soit sur
les marchandises stockées sur la palette comme décrit
ci-après.
[0031] Dans les formes de réalisation de la présente
invention illustrées par les figures 1 à 12, le montant 4a
comprend en outre des moyens d’enroulement 14, l’élé-
ment d’enroulement 10 étant en outre apte à être enroulé

sur les moyens d’enroulement 14 eux-mêmes ou sur le
montant 4a par les moyens d’enroulement 14. Le mon-
tant 4a est ainsi configuré de sorte que l’élément d’en-
roulement 10 est apte à être déroulé entre une position
enroulée et une position déroulée lorsque le montant 4a
est en position d’utilisation.
[0032] L’élément d’enroulement 10 peut être fixé sur
les moyens d’enroulement 14 d’un montant 4a. Les
moyens d’enroulement 14 peuvent par exemple être for-
més d’un rouleau, par exemple en plastique ou en métal,
monté sur ou dans le montant 4a et par exemple muni
d’un ressort de rappel permettant de dérouler et d’enrou-
ler l’élément d’enroulement 10 sur le rouleau.
[0033] L’élément d’enroulement 10 est souple et peut
être par exemple un filet en fibres textiles ou en matériau
plastique, une toile, un film etc. L’élément d’enroulement
est agencé pour être enroulé autour du ou des montant
(s) 4a en position d’utilisation de sorte à envelopper des
marchandises stockées sur la palette (2).
[0034] L’élément d’enroulement 10 peut de plus com-
prendre des moyens d’accrochage 12 aptes à maintenir
l’élément d’enroulement 10 dans une position déroulée.
Ceci permet notamment d’accrocher l’élément d’enrou-
lement soit en l’engageant sur les moyens de maintien
d’un montant (comme décrit ci-dessous), soit en l’enga-
geant directement sur les marchandises. Ces moyens
d’accrochages peuvent par exemple être des crochets,
un profile plastique extrudé, une bande auto-agrippant
etc.
[0035] Les moyens d’accrochage 12 de l’élément d’en-
roulement 10 peuvent être aptes à s’engager avec les
moyens de maintien (comme décrit ci-dessous) d’un
montant dans une position déroulée. Les moyens d’ac-
crochage peuvent être une plaque en forme de L, des
crochets, des aimants etc.
[0036] Dans un mode de réalisation particulier, l’élé-
ment d’enroulement 10 peut ne pas comprendre de
moyens d’accrochage 12. Dans ce cas, il pourra être
maintenu par des moyens de maintien 16 d’un montant
(4a, 4b) qui auraient par exemple une fonction de pince-
ment ou de serrage tels qu’un clip ou un élastique.
[0037] L’armature peut comprendre au moins un mon-
tant 4b pouvant être déployé entre une position de ran-
gement et une position d’utilisation et comprenant des
moyens de maintien 16 de l’élément d’enroulement 10
dans une position déroulée. Le montant peut être par
exemple en métal ou en plastique. Les moyens de main-
tien peuvent, par exemple, être :

- des moyens de pincement de l’élément d’enroule-
ment 10, par exemple un clip, ou,

- une rainure apte à recevoir des moyens d’accrocha-
ges (décrits ci-dessous) de l’élément d’enroulement
10 tels que par exemple une plaque d’accrochage
en forme de L (comme décrit sur les figures 2, 3, 5
et 6.

- des orifices aptes à recevoir des moyens d’accro-
chages de l’élément d’enroulement 10 tels que des
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crochets ;
- une portion aimantée apte à recevoir des moyens

d’accrochages de l’élément d’enroulement 10 tels
que des aimants.

[0038] Un même montant (4a, 4b) de l’armature peut
comprendre à la fois des moyens d’enroulement 14 et
un élément d’enroulement 10, et des moyens de maintien
16 de l’élément d’enroulement 10 dans une position dé-
roulée.
[0039] Dans la position de rangement, le ou les mon-
tant(s) (4a, 4b) sont repliés ou rangés sur ou dans le
socle 3 de la palette 2, par exemple dans des logements
6.
[0040] Les figures 1 à 6 décrivent une palette selon
une première forme de réalisation.
[0041] La figure 1 décrit une palette 2 comprenant un
socle 3. Sur la figure 1, le socle comprend quatre loge-
ments 6 recevant quatre montants (4a, 4b) en position
de rangement pliés ou rangés dans le socle 3.
[0042] Dans la position d’utilisation, le ou les montant
(s) (4a, 4b) sont dressés sur le socle 3 de la palette 2
comme décrit sur les figures 2, 3 et 5.
[0043] La figure 2 décrit une palette 2 comprenant un
socle 3 sur lequel sont dépliés ou dressés quatre mon-
tants (4a, 4b) en forme de barre. Sur la figure 2, au moins
trois montants (4a, 4b) comprennent chacun des moyens
d’enroulement 14 et un élément d’enroulement 10 dé-
roulés et accrochés sur des moyens de maintien 16 de
trois autre montants (4a, 4b).
[0044] Les quatre montants (4a, 4b) de la palette 2 ont
ici été déployés en position d’utilisation, dressés sensi-
blement verticalement sur la palette, puis les éléments
d’enroulement souples 10 de trois des quatre montants
4a ont été déroulés, entre une position enroulée et une
position déroulée, sensiblement perpendiculairement au
socle jusqu’à leur fixation par des moyens de maintien
16 sur le montant 4b voisin associé pour fermer les trois
faces correspondantes de l’armature de sorte à pouvoir
retenir des marchandises ultérieurement stockées sur la
palette 2.
[0045] La figure 3 décrit une palette 2 comprenant un
socle 3 sur lequel sont dépliés ou dressés quatre mon-
tants (4a, 4b) en forme de barre. Sur la figure 3, les quatre
montants (4a, 4b) comprennent chacun des moyens
d’enroulement 14 et un élément d’enroulement 10 dé-
roulés et accrochés sur des moyens de maintien 16 de
quatre autre montants (4a, 4b).
[0046] Les figures 4 et 5 décrivent une palette selon
une seconde forme de réalisation.
[0047] La figure 4 décrit une palette 2 comprenant un
socle 3 sur lequel sont dépliés, en position d’utilisation,
deux montants (4a, 4b) en forme de U inversé et montés
sur deux côtés opposés du socle 3. Sur la figure 4, pour
chacun des deux montants (4a, 4b) repliés sur le socle
3, un élément d’enroulement 10 d’un montant (4a, 4b)
est accroché, en position déroulée, sur des moyens de
maintien 16 du même montant (4a, 4b).

[0048] Des premiers moyens de blocage 18 permet-
tent de bloquer les montants (4a, 4b) en position d’utili-
sation, notamment pour éviter qu’ils ne retombent sur le
socle 3.
[0049] Des seconds moyens de blocage peuvent être
utilisés pour bloquer les montants sur le socle lorsqu’ils
sont dans une position de rangement.
[0050] La figure 5 décrit la palette de la figure 4, c’est-
à-dire une palette 2 comprenant un socle 3 dont les deux
montants (4a, 4b) en forme de U inversé sont dépliés et
dressés sur deux côtés opposés du socle 3, en position
d’utilisation. Chacun des deux montants en forme de U
présente ici un filet tendu à l’intérieur du U de sorte à
fermer un côté du parallélépipède formé par le socle 3
est les montants (4a, 4b). Les deux autres côtés du pa-
rallélépipède sont fermés par chacun des éléments d’en-
roulement souple 10 de chaque montant (4a, 4b) qui vien-
nent, une fois déroulés sur les deux autres faces paral-
lélépipède, s’accrocher sur les moyens de maintien 16
du montant opposé.
[0051] La figure 6 illustre une base d’un montant (4a,
4b) basculant entre une position de rangement et une
position d’utilisation. L’élément de maintien 10 du mon-
tant (4a, 4b) est accroché sur les moyens de maintien
16 dudit même montant (4a, 4b). Des moyens de blocage
18 en position d’utilisation du montant (4a, 4b) permettent
de maintenir ou bloquer le montant (4a, 4b) lorsque celui-
ci est déplié en position d’utilisation.
[0052] Dans un mode de réalisation de l’invention, les
montants (4a, 4b) sont fixés sur le socle 3 grâce à des
éléments de fixation formant une liaison pivot telle que
par exemple une charnière ou un axe monté sur le socle
3.
[0053] Dans un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, les bases des montants (4a, 4b) peuvent bas-
culés, en position d’utilisation, dans des orifices aména-
gés dans le socle 3.
[0054] La palette 2 est apte à être empilée, en position
de rangement, avec une seconde palette.
[0055] Des orifices peuvent être créés sous le socle 3
pour accueillir les extrémités des montants, en position
d’utilisation, d’une seconde palette 2 lorsque une pre-
mière palette 2 est empilée sur ladite seconde palette 2.
Ceci permet notamment d’assurer un empilement stable.
[0056] Les deux montants (4a, 4b) en U inversé de la
palette 2 ont ici été déployés en position d’utilisation,
dressés sensiblement verticalement sur la palette, puis
les éléments d’enroulement souples 10 de chacun des
deux montants 4a ont été déroulés, entre une position
enroulée et une position déroulée, sensiblement perpen-
diculairement au socle jusqu’à leur fixation par des
moyens de maintien 16 sur le montant 4b opposé associé
pour fermer les deux faces correspondantes opposées
de l’armature de sorte à pouvoir retenir des marchandi-
ses ultérieurement stockées sur la palette 2.
[0057] Les figures 7 à 12 décrivent une palette selon
une troisième forme de réalisation.
[0058] La figure 7 décrit une palette 2 en position de
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rangement. La palette 2 comprend un socle 3 sur lequel
reposent sur le dessus du socle 3, repliés dans des lo-
gements 6 en forme de gouttières, quatre montants.
Deux montants (4a, 4b) sont disposés le long de deux
bords opposés du socle 3 tandis que deux autres mon-
tants 5 sont situés, parallèles aux montants (4a, 4b), vers
le centre du socle. Les montants 5 comprennent chacun
un guide 8. Le guide 8 permet de guider l’élément d’en-
roulement 10 lorsque celui-ci entoure les montants de la
palette 2. Chaque montant est monté solidaire du socle
3 grâce à un élément de fixation 20 comprenant une
liaison pivot 21. La liaison pivot 21 permet au montant
de basculer entre une position de rangement, replié sur
le socle, et une position d’utilisation, ici déplié vertical.
[0059] La figure 8 décrit la palette 2 de la figure 7 en
position d’utilisation. Les quatre montants sont dépliés,
verticaux.
[0060] La figure 9 décrit la palette 2 de la figure 8, en
position d’utilisation, dans laquelle un élément d’enrou-
lement 10 d’un montant (4a, 4b) a été déroulé des
moyens d’enroulement 14 dudit montant (4a, 4b) et est
maintenu par les moyens de maintien 16 du second mon-
tant (4a, 4b) de la palette 2. Le guide 8 d’un des deux
montants 5, sur lequel l’élément d’enroulement 10 est
déroulé, permet notamment de guider l’élément d’enrou-
lement 10 afin que celui-ci forme des parois latérales
verticales correspondant aux plans verticaux des bords
du socle 3.
[0061] La figure 10 décrit une palette 2 dont les parois
sont entièrement fermées par un ou plusieurs éléments
d’enroulement 10. Un seul élément d’enroulement d’un
montant (4a, 4b) peut être déroulé autour des quatre
montants de la palette ou chaque élément d’enroulement
des deux montants (4a, 4b) est déroulé sur deux côtés
de l’armature pour fermer la palette 2.
[0062] La figure 11 décrit une palette 2 empilée, en
position de rangement, avec une seconde palette 2 du
même type. Cela facilite le gerbage des palettes en po-
sition de rangement.
[0063] La figure 12 décrit une palette 2 empilée, en
position d’utilisation, avec une seconde palette 2 du mê-
me type. L’armature de la palette 2 comprend quatre
montants et la palette 2 est apte à être empilée, en po-
sition d’utilisation, avec une seconde palette 4. Cela fa-
cilite le gerbage des palettes en position d’utilisation.
[0064] Le fait de pouvoir empiler ou gerber les palettes
les unes sur les autres aussi bien en position de range-
ment que d’utilisation présente un avantage logistique
car la palette est empilable dans toutes les positions (ran-
gement ou utilisation).
[0065] Les quatre montants (4a, 4b) de la palette 2 ont
ici été déployés en position d’utilisation, dressés sensi-
blement verticalement sur la palette, puis les éléments
d’enroulement souples 10 de deux des quatre montants
4a ont été déroulés, entre une position enroulée et une
position déroulée, sensiblement perpendiculairement au
socle et autour des guides 8 des montants 5 jusqu’à leur
fixation par des moyens de maintien 16 sur le montant

4b opposé associé pour fermer deux à deux les quatre
faces correspondantes de l’armature de sorte à pouvoir
retenir des marchandises ultérieurement stockées sur la
palette 2.

Revendications

1. Palette de stockage comprenant un socle (3) et une
armature apte à être déployée sur le socle (3), ladite
armature comprenant au moins un montant (4a)
agencé pour être déployé entre une position de ran-
gement sur le socle et une position d’utilisation dans
laquelle ledit montant (4a) est dressé sur le socle (3)
de la palette (2), ladite palette étant caractérisée
par le fait qu’elle comprend un élément d’enroule-
ment (10) souple monté solidaire du montant (4a) et
agencé pour être étendu sensiblement perpendicu-
lairement au socle (3) en position d’utilisation du
montant (4a) de sorte à retenir des marchandises
stockées sur la palette (2).

2. Palette selon la revendication 1, ladite palette com-
prenant en outre des moyens d’enroulement (14),
l’élément d’enroulement (10) étant agencé pour être
enroulé sur les moyens d’enroulement (14), le mon-
tant (4a) étant configuré de sorte que l’élément d’en-
roulement (10) est apte à être déroulé entre une po-
sition enroulée et une position déroulée lorsque le
montant (4a) est en position d’utilisation.

3. Palette selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle l’armature comprend au
moins un montant (4b) pouvant être déployé entre
une position de rangement et une position d’utilisa-
tion, ledit montant (4b) comprenant des moyens de
maintien (16) de l’élément d’enroulement (10) dans
un position déroulée.

4. Palette selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle l’élément d’enroulement
(10) comprend de plus des moyens d’accrochage
(12) aptes à maintenir l’élément d’enroulement (10)
dans une position déroulée.

5. Palette selon la revendication 4, dans laquelle les
moyens d’accrochage (12) de l’élément d’enroule-
ment (10) sont aptes à s’engager avec les moyens
de maintien (16) d’un montant (4a, 4b) dans une po-
sition déroulée.

6. Palette selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle le socle (3) comprend de
plus au moins un logement (6) et est configuré de
sorte que ledit logement (6) soit apte à recevoir un
montant (4a, 4b) en position de rangement.

7. Palette selon l’une quelconque des revendications
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précédentes, le socle (3) comprenant de plus au
moins un orifice (7) et étant configuré de sorte que
ledit orifice (7) soit apte à recevoir un montant (4a,
4b) en position d’utilisation.

8. Palette selon l’une quelconque des revendications
précédentes 1 à 7, la palette (2) comprenant de plus
au moins un élément de fixation d’un montant (4a,
4b) à la palette (2), ledit élément de fixation compre-
nant une liaison pivot et étant configuré de sorte que
ladite liaison pivot soit apte à permettre le bascule-
ment dudit montant (4a, 4b) entre une position de
rangement et une position d’utilisation.

9. Palette selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle le socle (3) est formé
dans un matériau plastique thermoformé.

10. Palette selon l’une quelconque des revendications
précédentes, au moins un montant (4a, 4b) est en
métal ou en matériau composite.

11. Palette selon l’une quelconque des revendications
précédentes, ladite palette étant apte à être empilée,
en position de rangement, avec une seconde palette.

12. Palette selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’armature de ladite palette compre-
nant quatre montants, la palette étant apte à être
empilée, en position d’utilisation, avec une seconde
palette.

13. Procédé de palettisation d’une palette (2), selon
l’une des revendications 1 à 13, comprenant un socle
(3) et une armature apte à être déployée sur le socle
(3), ladite armature comprenant au moins un mon-
tant (4a, 4b) agencé pour être déployé entre une
position de rangement sur le socle et une position
d’utilisation dans laquelle ledit montant (4a, 4b) est
dressé sur le socle (3) de la palette (2), la palette (2)
comprenant un élément d’enroulement souple (10)
monté solidaire du montant (4a) et agencé pour être
étendu sensiblement perpendiculairement au socle
(3) en position d’utilisation du montant (4a) de sorte
à retenir des marchandises stockées sur la palette
(2), ledit procédé étant caractérisé par le fait qu’il
comprend les étapes selon lesquelles :

- on déploie le montant (4a, 4b) d’une position
de rangement à une position d’utilisation, ledit
montant (4a, 4b) étant dressé sur la palette (2)
dans ladite position d’utilisation,
- on étend l’élément d’enroulement souple (10)
sensiblement perpendiculairement au socle de
sorte à retenir des marchandises stockées sur
la palette.

14. Procédé selon la revendication 13, le montant (4a,

4b) comprenant des moyens d’enroulement 14 de
l’élément d’enroulement (10) sur le montant (4a, 4b),
ledit procédé comprenant une étape selon laquelle,
lorsque on étend l’élément d’enroulement souple
(10), on le déroule entre une position enroulée et
une position déroulée.

15. Procédé selon l’une des revendications 13 et 14, l’ar-
mature de la palette (2) comprenant au moins un
montant (4a, 4b) pouvant être déployé entre une po-
sition de rangement et une position d’utilisation et
comprenant des moyens de maintien (16) de l’élé-
ment d’enroulement souple (10) dans une position
étendue, ledit procédé comprenant de plus une éta-
pe selon laquelle on fixe l’élément d’enroulement
(10), dans une position étendue, avec les moyens
de maintien (16).

11 12 



EP 2 463 207 A1

8



EP 2 463 207 A1

9



EP 2 463 207 A1

10



EP 2 463 207 A1

11



EP 2 463 207 A1

12



EP 2 463 207 A1

13



EP 2 463 207 A1

14



EP 2 463 207 A1

15



EP 2 463 207 A1

16



EP 2 463 207 A1

17



EP 2 463 207 A1

18



EP 2 463 207 A1

19


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

